MBA Alumni Bern / Fribourg

STATUTS

Entrée en vigueur : 4 juillet 2003

Tous les membres féminins et masculins ont les mêmes droits dans l’association MBA Berne/Fribourg. Pour garantir une meilleure lisibilité et une meilleure vue d’ensemble, nous renonçons toutefois aux deux formes féminines et masculines dans les statuts qui suivent.

I NOM, FORME JURIDIQUE, DURÉE, SIÈGE SOCIAL ET BUT

Art. 1 Nom
Sous le nom Association MBA Alumni Berne/Fribourg, nommée ci-après « association », il est fait référence à une association fondée pour une durée illimitée au sens des articles 60 et suivants du code civil suisse. Le siège social de l’association est à Berne.

Art. 2 Buts

(1) Les buts de l’association sont 

a) d’encourager les relations entre les membres (par la suite nommé « Alumnis »)

b) de sauvegarder et de défendre la réputation des Alumnis

c) de sauvegarder les intérêts professionnels et économiques des Alumnis

d) d’assumer sa responsabilité sociale en soutenant entre autres des associations de bienfaisance.

(2) Pour atteindre ces buts, l’association

a) entretient des partenariats avec des associations Alumnis en Suisse ou à l’étranger

b) oriente le public, les associations économiques intéressées et l’administration.

c) soutient et aide les Hautes Ecoles de Gestion de Berne et Fribourg dans leurs efforts pour la formation conduisant au Executive Master of Business Administration (MBA)
d) entretient les contacts entre les Alumnis et les étudiants

e) entretient l’organisation et la formation complémentaire des Alumnis

Art. 3 Les finances

(1) Les fonds nécessaires seront obtenus par

- les cotisations

- les biens de l’association

- les contributions des partenaires

- des dons

- d’autres revenus

(2) Responsabilité 
Les obligations de la société sont uniquement assumées par le patrimoine de la société. Toute responsabilité des membres de l’association est exclue.

II Affiliation

Art. 4 Qualité de membre

(1) Chaque diplômé de la Haute Ecole de Gestion de Berne et de Fribourg/programme MBA Master of Business administration (Executive MBA/FH) peut devenir membre par simple demande et accord du comité
(2) Le membre d’honneur

Sur la proposition du comité, des membres de l’association ou d’autres personnes qui se sont engagés d’une manière remarquée en faveur de l’association peuvent être nommés membre d’honneur de l’association à l’occasion de l’assemblée générale. Les membres d’honneur sont dispensés d’une cotisation.

(3) Conseil

Sur la proposition du comité, des membres de l’association ou d’autres personnes qui se sont engagés d’une manière remarquée en faveur de l’association peuvent être nommés au conseil consultatif à l’occasion de l’assemblée générale. Les membres du conseil consultatif sont dispensés d’une cotisation.

(4) Les membres passifs
Chaque personne physique et juridique peut devenir membre passif de l’association Alumni par simple demande et avec l’accord du comité. Elle doit payer la cotisation et ne possède ni le droit de voter, ni le droit d’élire.

(5) Partenaires

Des personnes juridiques et physiques qui montrent de l’intérêt pour l’association Alumni peuvent devenir partenaires en soutenant d’une manière appropriée l’association. Ces personnes ne possèdent ni le droit de voter, ni le droit d’élire.

(6) La déchéance de la qualité de membre

La déchéance de la qualité  de membre survient par la démission. Il faut présenter  la démission par écrit au comité jusqu’au 31 décembre pour l’année suivante. La démission ne donne pas le droit de réclamer des prestations déjà fournies. Les cotisations exigibles avant la démission doivent être payées.

III Les organes

Art. 5 Organes

Les organes de l’association sont :

A : l’assemblée générale

B : le comité
Art.  6 L’éligibilité
Toutes les personnes physiques membres de l’association Alumni sont éligibles comme organes.
A l’assemblée générale (AG)

Art. 7 Compétences

L’assemblée générale est l’organe principal de l’association. Ses compétences non transférables sont :

a) le changement des statuts

b) l’élection du président et des autres membres du comité
c) l’acceptation du rapport annuel, des comptes annuels et de la décharge du comité
d) l’acceptation du budget et la fixation des cotisations des membres
e) la décision sur les propositions des membres de l’Alumni

f) la dissolution de l’association

Art.  8 Convocation

(1) L’assemblée générale est convoquée par le comité. Chaque membre du comité, ainsi que le 20 % des membres ont le droit de convoquer une assemblée générale.

(2) Périodicité. En règle générale l’assemblée générale ordinaire a lieu dans les six mois après la fin de l’exercice financier, les assemblées générales extraordinaires selon les besoins.

(3) Moyens. Les assemblées générales peuvent être réalisées par Internet tout en assurant le respect des règles de sécurité de manière appropriée.

Art.  9 Invitation
(1) L’invitation pour l’assemblée générale doit être avoir lieu  au moins deux semaines à l’avance.

(2) Propositions. Le comité doit traiter lors de l’assemblée générale les propositions qui ont été déposées par écrit au moins une semaine avant l’assemblée générale.

(3) Sur les sujets qui n’ont pas été annoncés à l’avance, l’assemblée générale peut uniquement les traiter si deux tiers des membres présents sont d’accords.

Art. 10 Mode de décision
L’assemblée générale prend ses décisions et effectue les élections à la majorité des voix données. Les changements des statuts doivent être votés avec une majorité de deux tiers au moins des membres présents.

Art. 11 Procédure

Toutes les décisions et les votations se déroulent de manière ouverte.
Art. 12 Procès-verbal

Un procès-verbal sera dressé et relatera les discussions, les décisions et les votations de l’assemblée générale ; il doit être signé par le président et le secrétaire.

B. Le comité
Art. 13 Constitution

(1) Le comité se compose d’au moins trois membres. Le comité se constitue soi-même, à l’exception du président qui est choisi par l’assemblée générale.

(2) La durée du mandat 
La durée du mandat des membres du comité est de trois ans. La réélection est autorisée.

Art. 14 Compétences 
(1) Le comité dirige l’association. Il représente l’association envers l’extérieur. Il règle toutes les affaires qui ne tombent pas dans la compétence de l’assemblée générale.
(2) Signature. Le comité désigne les personnes qui ont le pouvoir de signer et les droits qui y sont liés.
(3) Délégation  Le comité peut confier certaines tâches à des membres individuels ou à des comités déterminés par lui-même.

Art. 15  Réunions du comité 
(1) Le comité se réunit sur invitation de son président aussi souvent que les affaires le demande. Le comité se réunit aussi à la demande d’un autre membre du comité. L’invitation doit avoir lieu au moins deux semaines avant la séance.
(2) Présidence Le président préside la réunion du comité. Si le président est empêché, le vice-président préside la réunion. En cas d’empêchement de celui-ci, les membres du comité qui sont présents désignent quelqu'un d’entre eux qui présidera la réunion.
(3) Greffier 
Le greffier est désigné par le président du comité.
Art. 16 

(1) Décision 
Le comité décide avec la majorité des voix données. Le président a une voix prépondérante.

(2) Procès-verbal
Un procès-verbal est tenu par le greffier sur les discussions et les décisions prises par le comité et est envoyé aux membres dans les 10 jours.

(3) Mode de décision
 Le comité peut décider sur une proposition par écrit.

IV Comptabilité et finances

Art. 17 Bilan annuel

La clôture du bilan annuel se fait chaque année par le comité le 31 décembre.
Art. 18 Cotisations des membres
L’assemblée générale décide sur proposition du comité du montant de la cotisation annuelle.
Art. 19 Jeton de présence

A la demande des membres du comité, une indemnité pour leurs frais - en rapport avec leurs activités pour l’association – peut être versée.

V Clauses finales
Art. 20 Dissolution

La dissolution de l’association ne peut être décidée qu’avec une majorité de deux tiers d’une assemblée générale convoquée selon les statuts.
Art. 21 Les biens de l’association

En cas de dissolution de l’association, une fois tous ses engagements réglés, tous les biens qui restent seront remis à une organisation de bienfaisance.

Art. 22 Entrée en vigueur

Ces statuts entrent en vigueur après la ratification par l’assemblée générale du 4 juillet 2003. Ils remplaceront toutes les versions précédentes.

Art. 23 Interprétation en cas de doute

En cas de doute le texte de la version allemande fait foi.
Berne, le 4 juillet 2003

